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biens extérieurs – Absence de lien physique – Terrain de 
tennis extérieur inclus dans ces catégories (non).

par Laurent Karila

Assurances de personnes
P. 357 Primes manifestement exagérées 

et prescription : pour quelques meubles 
meublants oubliés !

❚ Assurance sur la vie – Primes manifestement exagérées – 
Rapport à succession – Liquidation et partage de la suc-
cession – Prescription – Oubli des meubles meublants ? – 
Nécessité d'un partage complémentaire ? – Partage com-
plémentaire imprescriptible – Non-réponse à conclusions – 
Cassation.

par Luc Mayaux

http://lext.so/RGA115v1
http://lext.so/RGA115v1
http://lext.so/RGA115u3
http://lext.so/RGA115u3
http://lext.so/RGA115u5
http://lext.so/RGA115u5
http://lext.so/RGA115u5
http://lext.so/RGA115u4
http://lext.so/RGA115u4
http://lext.so/RGA115u4
http://lext.so/RGA115u4
http://lext.so/RGA115v8
http://lext.so/RGA115v8
http://lext.so/RGA115v0
http://lext.so/RGA115v0
http://lext.so/RGA115v0


Revue générale du droit des assurances N° 7 - Juillet 2018 327

Assurances de risques 
divers
P. 359 L’articulation des garanties vol et accident 

du véhicule

❚ Vente du véhicule assuré par son propriétaire – Chèque 
de paiement falsifié – Véhicule retrouvé accidenté – Garan-
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